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LI^ERTEZ de L'EGLI.
SE C^LLIC^NE.

E que nos peres ont appelé
Eibercez de rEglife Gallica-
ne , & dont ils ont efté û fort

J
laloux

, ne font point paffe-
rojtsjou priuileges exorbitans, mais plu-

ftoft franch.(es naturelles,

&

ou droits communs, (comme parlée
les Prélats du grand concile d’Afrique,
cfcnuans fur pareil fujer au PapeCeleftin)
nulU patrum defmtime derogMumeJl Ecclefi^
Gaihcana efquels nos anccftres fe font
très conftamment mainrenus, & defquels
partant n eft befoin monftrer autre tütre,
que la retenue &: naturelle iouïlTance
d iceux.

Les particularitez de ces Libertez
infinies

, & ncantmoins
dtans bie côfidcrecs, fe trouuerot dépen-
dre de deux maximes fort cÔnexes, que la
rance a coutiours tenues pour certaines.
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La première eft. Que les Papes ne peu-

uent rien commander ny ordoner , loit en

general ou en particulier , de ce quicon- .

cerne les chofes téporelles és pays & ter-

res de l’obeiffance àc fouueraineté du Roy

trcs-Chreftien : & ^’üs y
cornmandcnc

ou ftatuent quelque chofcjles fujets du

Roy,encore qu’ils fuRent clers,ne font te-

nus leur obéir pt^ur ce regard.

La fécondé, Qu encores que le 1 apc

foit recogneu pour fuzerain es chofe ipi-

ritueHes:toutesfois en France lapuifîancc

abfolue infinie n’a point de lieu ,
mais

eft retenue &: bornee par les canons U ré-

glés des anciens côciles de l’Eglife r^ceus

en ce royaume. Et in hoc maxime confipt U-

hertas Ecclefu Gallicanoi '. comme en propres

termes l’Vniuerfité dé Paris(qui gârde,co-

me dit l’ancien Roman Franço!S,laclet de

noftre Chreftienté , & qui a elle lufques a

cy treflbigneufe promotrice, & conferua-

trice de ces droits)feit dire 6c propofer en

pleine Cour de Parlement, lors ^

s’oppofaàla vérification des bulles de la

légation du Cardinal d’ Amboife.

De ces deux maximes dépendent ou

coniointement ou feparémeiic
,
plufiefurs

autres
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autres particulières
,
qui ont efte pluftoft

prattiquees & executees qu’eferites p^ar

nos anceftres ,
félon les occurrences &c fu-

jets qui fc font prefentez.

De la première femble principalement

dépendre ce qui s’enfuir.

Le Roy Tref Chreftien oina:
,
premier

fils & protedeur de l’Eglife Catholique,

enuoyât fes Ambaffadeurs auPapeefleu,

pour le congratuler de fa promotion, ôc le

recognoiftre comme pere fpirituel &: pre-

mier de l’Eglife militante, n a accouftume

d’vfer de termes de h precife obeïffance,

que plufieurs autres princes qui d ailleurs

ont quelque fpecial deuoir ou obligation

particulière enuers le faindfiege de Ro-

me,comme vaflaux ,
tributaires ou autre-

ment : mais feulement fe recommande,

le royaume que Dieu luy a cômis enfou-

ueraineté.enfemble l’Eglife Gallicane aux

faueurs de fa faindete.Et telle eft la forme

contenue és plus anciennes inftrudions

de telles charges , & ambaflades ,
notam-

ment és lettres du Roy Philippes le Bel,

au Pape Bencdid xi. iadis enuoyees par le

fleur de Mercueil ,
meflîre Guillaume du

PlelTis chcLialier , il maillre Pierre de Bel-

A 3
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*e-perche Chanoine en TEglife de Char-
tres Ccs confeillers & ambaffadeurs à ceftehn: aurqueis touresfois il dône encor pou-
uoir de rendre a fa béatitude

,
plus ample

imgnage de toute reucrence & deuo-
lon. _c plus grade fubmilhon que le Roy
-oy s onzième a fonaduenement à la cou-ronne vmdut faire par le Cardinal d’Alby
au Pape Pie fécond pour aucunes particu-
leies occahons, dont fe trouuent encor
quelques remarques

, nefut trouueebon-
«e par (es iujets , notamment par fa Cour
e i arlement,qui luy en feit de fort gran-

des remontrances & de bouche & par cf-
crit des lojrs publié : Et depuis encor, tous
les trois Jitats du Royaume airemblez à

'

1 ours en firent vnanimement plaintes,
dont fe peuuent voir les reftes éscayers
fors prefentez par maiftre lean de Rely,
Dodeur en la faculté de Théologie

, &
chanoine defEglife de Paris, député def-
dids Etats.

Eüfomme, !« Rois Tres-Chrcfticns
ayans expofe non feulemét leurs moyens,
niais auffi leurs propres perfonnes pour
mettre,retablir,&: maintenir les Papes en
eur lege, accroître leur patrimoine de

tref
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tréfgrans biens temporels , &conleruer
leurs droits & authoritez par tout, lespnc
toufiours recogneuspourpcres fpirituels,

leur rendans de franche volôté vne obeïf-
fance non feruile, mais vrayement filiale,

& (comme difoient les anciens Romains
en chofe non du tout diflemblable)y4^fî?i-

t4t€m Afojlolic<e fedüfie comiter confieruantes^

quemadmodufrincifes liberos decet,fimn aquo
mre ( comme il faut confefiTer qu es chofes
Tpirituelles il y a preeminence & fiiperio-

rite de la part du fainâ: fiege Apoftolique)
certe non vt d€ditltios,autfundos.

Aucuns denos Dodeurs François ont
auffi did: & laifle par eferit

,
que les Papes

a leur aduenemeteftoient tenus enuoyer
au Roy ’lres-Cfareftien la profefiîon de
leur foy,telle qu’elle fe trouue en l’ancien-
ne collcdion du Cardinal Deus-dedit, &:

en quelque regiftre du threfor du Roy,
Fous le nom de Bencdidus,adioufl:ans que
le Pape Boniface v 1 1 1. Venwo'j

a. fib^lum-
hoya. 1 exemple de celle de Pelagius ad Roy
Childcbert , dont fe vovent quelques ef-

chantillons ou decret de Gratian. Ce que
ie ne trouue auoir efté continué par for-
me de couftume loüable ou autrenient:&

femble
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femble que cela ait efté fait par aucuns

Papes à la priere des Rois de France,pour

le deuoir commun de tous Chrefticns.qui

font admonncftez d’eftre toufiours prcfts

à rendre compte de leur foy, quand ils en

font requis: finon que quelcun voufift en-

cores remarquer cela pour vn refte de

l’ancienne façon de faire qui fe pratiquoit

lors que les Papes auoient accouftumé

d’enuoyer'^eurs dédions aux Rois de

France pour les agreer Si confirmer.

Les Rois tres-Chreftiens ont de tout

temps, feldii les occurrences &: ncceffitcz

de leur pays , aflemblé ou fait alTemblcr

Synodes ou Qonciles prouinciaux & na-

tionaux ,
efquèis , entre autres chofes im-

portantes à la conferuation de leur eftat,

fe font auffi traidez les affaires concer-

nans l’ordre & difeipline Ecclefiaftique

de leur pays, dont ils ont fait faire reigles,

chapitres,loix,ordonnances,& pragmati-

ques fandions fous leur nom & authorité,

& s’en lifent encor auiourd’huy plufieurs

es recueils des decrets receus par l’Eglife

vniuerfclle , & aucuns approuuez par

Conciles generaux.

Le Pape n’enuoye point en France Lé-
gats
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gats a latere zwtc faculté (fe reformer , iu-

ger,conferer,dirpenfer,& telles autres qui
ont accouftumé d’eftre fpecifiees par les

bulles de leur pouuoir , linon à la poftula-

tion du Roy tres Chreftien , ou de fon

confentement:& le Légat n’vfe de Tes fa-

cultez qu’apres auoir baillé promefl'e au

Roy par efcrit fous fon fein,& iuré par fes

faindcs Ordres de n’vfer defdides facul-

tez és Royaumes, pays, terres, feigncu-

ries de fa fujettion, linon tant &li longue-
ment qu’il plaira au Roy;& que lî toft que
ledid Légat lera aducrty de fa volonté au
contraire, il s’en defiftera &: celfera. Auflî

qu’il n’vfera defdides facultez linon pour
le regard de celles dont il auraleconfen-
tement du Roy , & conformément à icc'

luy, fans entreprendre ny faire chofe pre-

iudiciable aux fainds decrets. Conciles
generaux, franchifes, libertez, hc priuile-

gcs do l’Eglife Gallicane, &: des Vniuerlî-

tez & eftudcs publiques de ce Royaume.
Et àccfte fin feprefentent les facultez de
tels Légats à la Cour de Parlement, où
elles font veües , examinées, vérifiées,pu-
bliées &: regiftrees fous telles modifica-
tions que la Cour voit eftre à faire pour le

B
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bien du Rôyaumezfuyuant IcfqueUes mo?
difications fe iugenr tous les procès 6C

differents qui furuiennent pour raifon de

ce,& non autrement.

Semblablement le Légat d’Auignon,

quand fes facukez s’eftendent outre Iç

Çomtat de Venife, &: terres dont le Pape
jouit à prefent , au parauant qu’vfer de fes

facultez es pays de l’obçyff^ncç & fouue-

raineté du Roy,fait pareil ferment, &: bail-

le femblable proipefTe parefcrit , ^no-
tamrnent de n’entreprendre aucune cho-

fe fur la iurifdidion fççuliere , ny diftrairç

les fujets , interdire ou excommunier les

Officiers du Rpy,ou faire chofe contre les

li bertez de l’Eglife Gallicane, ediâ:s,cou-

ftumes
,
ftatuts

,
priuileges du pays. Et

fous ces modifications , & à la charge d’i-

cellcs, font fes facultez ÔC celles de fes Vi-

ce-legats, vérifiées en la Cour de Parle-

ment de Dauphine &: autres , refpediue-

nienc pource qui cft de leur reffort , apres

qu’elles ont efté prefentees pareuxauec
placer,& lettres du Roy.

Les Prélats de l’Eglife Gallicane,enco-

res qu’ils foyent mandez par le Pape pouf

quelque caufe que ce foit,ne peuuent for-

tir
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tir hors le Royaume, fans commandeméti
ou licence & congé du Roy.

Le Pape ne peut leuer aucune chofe

fur le reuenu du temporel des bénéfices

de ce Royaume,fous pretexte d’emprunt,

impoftivacant,derpouille,fuccelfioni dé-

port,incompatibilité,commande, neufîe-

me,décime,annate,procuration, coramûs

ou menus feruices,propine , ou autremêt,

fans l’authorité du Roy , &: confentement
du Clergé : mefmes ne peut par Ces bulles

de pardons & indulgences,charger les fu-

jets du Roy de donner deniers j ou autres

àumofnes pour iceux gaigner: ny en don-
nant difpenfes , fereferuerou attribuera

fa chambre les deniers des amâdes:&: font

telles claufes reputees abufiues.

Le Pape ne peut expofet en proye où
donner le Royaume de France, & ce qui

én dépend, ny en priuer le Roy , ou en di-

fpofer en quelque façon que ce fait : Et
quelques monitions , excommunications
ou incerdiflions qu’il puifi'e faire, les fu-

jets ne doiuent laifTerde rendre au Roy
l’obeilTance deüe pour le temporel,& n’erî

peuuent ehre difpenfcz , ny abLoos par le

Pape. c

.
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Ne peut aulîi excômunier les Officiers

du Roy, pour ce qui concerne l’exercice

de leurs charges & officesjôc s’il le fait, ce-

luy qui l’a pourfuiuy eft contraint par pei-

nes amandes,& par faifîe de fontempo-
rel , ores qu’il fuft Ecclefîaftique , de faire

reuoquer telles cenfures. Au ffi ne fontlef-

dits officiers cenfez comprins és termes

des monitions generales pour ce qui con-
cerne Icurfdires charges.

Les claufes inferees en la bulle Ve Cæm
Dominiy & notamment celles du temps du
Pape Iules 1

1

. 8c depuis n’ont lieu en Frâ-

ce, pour ce qui côcerne les libertez 8c pri-

uileges del’Églife Gallicane , 8c droids du

Roy,ou du Royaume.
Ne peut le Pape iuger ny deleguer pour

cognoiftre decec]ui concerne les droits,

precminences ôc priuileges de la couron-
ne de France, 8c fes appartenances : ôc ne
plaide iamais le Roy de fes droits ôc pre-

tenfions qu’en fa Cour propre.

Les Comtes
,
qui s’appellent Palatins,

creezpar le Pape, ne font recogneus en
France pour y vfer deleurs pouuoirs , ou
priuileges , non plus que ceux creez par

l’Empereur.
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Les Notaires Apoftoliques ne peuuenc

receuoir contrants de chofes temporelles

&: profanes entre les fujets du Roy : & ne

portent les contrats par eux reccus,com-
me ventes , efehanges , donations , & tels

autres , aucune hypotheque fur lesbiens

aflis en ce Royaume, mais font reputez

fans efFeft pour ce regard.

Le Pape ne peut légitimer baftards &
illégitimes

,
pour les rendre capables de

fucceder , ou leur eftre fuccedé , ny pour
obtenir offices & eftats feculiers en ce

Royaume.mais bien les difpenfer, pour e-

ftre poiirueus aux ordres facrez & bénéfi-

ces :ne faifant toutesfois preiudicepour

ce regard aux fondations feculiercs , ou
priuileges obtenus en faifant icelles par

les feculiers ou Ecclefiaftiques fur leurs

patrimoines & biens feculiers ;
ny pareil-

lement aux ftatuts, couftumes , autres

conftitutions feculieres.

Ne peut aulîi aucuneilient reftitiicr les

laiz contre l’infamie par eux encourue; ny
des clercs, finon aux fins d’eftre receusaux

ordres , offices & ades Ecclefiaftiques , &
non autrement.

Ne peut remettre en ce Royaume l’a-

R 4
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liiende honorable adiugee à vn lay , encô-
resquela condemnation fuftdéiugcEc-

clefiaftique,.^ Gontrevn clerc : cÔniefai-

fant tèile çondemnation honorable, par-

tie de la réparation ciuile.

Ne pçut proroger !c temps donné aux
éxeçuteurs de teftamens pour faire l’exe-

Cutioh d’iceux,aü preiudice des heritiers,

légataires,créanciers & autres y àyansin-

tereft ciüib

Ne peut conuertir aucuns legs, ores

qu’ils fulfent pitoyables, en autre vfage

contre la volonté des defuntSjhnonés cas

cfquels telle volonté ne pourroic eftré ac-

complie forrnellement,ou qu’ilfuft befoin

de faire ladite commutation-pourueu cn-

cores qu’efdics cas elle foit equipolente à

ce qui auoit efté ordonné par le teftamec,

ou autre difpofition de derniere volonté:

dont neantmoins,outre le cas de côfcien-

ce,ia cognoilfancc appartient au iuge lay.

Ne peut bailler permiiïiô aux gens d’E-

glife eftâs de robeïlfance du Roy,ou à au-

tres tenâs bénéfices en ce Royaume, mef-^

mes aux réguliers& religieux profez , de

tefter des biens & fruits de leurs bénéfices

fituez en ce Royaume , au preiudice des

- ordon
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ordonnances & droits daRoyj.6^ des cou-

ftumçs des païs & prouincés d’iceluy : ny

empefcher que les parents défditsderct

decedez , ou religieux faifahs profeffion,

ne leur fuçcedent en tous lëurs tiens,mef-

mes és fruits de leurs bénéfices.

Ne peut auifi permettre ou difpenfer

aucun de tenir & pofleder biens en ce

Royaume , contre les loix, ftaçurs ou cou-

ftumes des lieux, fans congé & licence du

Rôy.
Nêpeucpiermèttre aux Ecclefiaftiques

d’aliener les biens immeubles des Eglifes

& bénéfices affis en France^pour quelque

caufe dVtilité euidentc,ou vrgente necef-

fitéque ce fpit
,

par quelque forme de

contrad que çepuiifç eftre, comme par

vendition,efchange,infeudatiÔ , bail à cés

ou àrente emphyteofe à longues années,

encor que lefdits bénéfices foient de ceux

quifedient exempts , &: immédiatement
fujets au faintfiege Apoftolique: maisbié

peut bailler referit , ou délégation à fujets

& habitans de ce Royaume , à fin de co^

gnoiftre,traider & iuger de Tx^rilité euidé-

te,ou vrgente neceffité:&: ce faid,fuiuant

la forme de droidjinterpoferfaconfirma-

tion
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tioti & fon decret félon que la matière le

requiert, fans toutesfois entreprendre fur

ce qui eft de la iurifdiftion feculiere.

Moins encor peut-il ordonner ou per-

mettre aucune alienation defdits immeu-*

blés auec claufe inuitis Clerkls.

Ne peut déroger ny preiudicier par

prouifions bencficiales,ou autrement,aux

fondations laïcales , Sc droits des Patrons

laies de ce Royaume.
Le Pape ne peut parluy ny par fon Lé-

gat kUtereiOn par Ces fubdeleguez,^ercer

iurifdiârion fur les fujets du Roy ,mefme
de leur confentement , en matières de pé-

tition de dot,feparation de mariez quant

aux biens , crimes d’adultere , de faux , de
pariure, facrilege, yfure, ou reftitutiôn de
biens mal prins par contrads illicites 6c

vfuraireSjperturbatiô du repos public,foit

par introdudion de nouuelles fedes fedi-

cieufesou hérétiques
,
quand iln’eft que-

ftion que defaid:ny autrement en quel-

que matière que ce foit ^ és cas dont la co-

gnoifl'ance appartietau Roy & aux iuges

feculiersmy pareillement abfoudre les fu-

jers du Roy defdits cas,finô quat à lacon-

fciéce ôciurifdidiô penitéciellc feulcmet.

Ne
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Ne peut vfer en France defequeftra-

tion reelle en matière beneficiale ou autre

Ecclefîaftique.

Ne peut cognoiftre des crimesquine
font purs EcclefiaftiquesA non mixtes , à
l’encontre de purs laies : mais bien à l’en-

contre des gens d’Eglife feulement : con-
j

tre lefquels il peut vfer de condemna-
tions félon les fanftions canoniques , de-
crets conciliaires & pragmatiqucs,&: con-
formément à iceux. Et quant aux laies,

pour les crimes purs Eccleliaftiques , ne
peut vfer contre eux de condemnations
d’amendes pécuniaires, ou autres concer-
nans diredement le temporel.

Encores que les religieux mendians,
ou autresjpour ce qui concerne leur difei-

pline, ne puilTcnt s’addrefler aux iuges fe-

culiers fans enfreindre l’obedience,qui eft

le nerfprincipal de leur profeflion : Tou-
tesfois en cas de fedition , ou tumulte &
grand fcâdale, ils y peuuent auoir recours
par réquisition de l’impartition de l’aide

du bras feculierrEtipareillement à la Cour
de Parlement

,
quand il y a abus clair&

euident par contrauentions aux ordon-
nances royaux , arrefts & iugemens de la-

G
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dide Courjou ftatuts de leur reformation

authorifez par le Roy & par ladite Cour,

ou aux faindts Canons conciliaires 5c de-

crets, defqucls le Roy eft conferuateur en

fon Royaume.
Monitoires ou excommunications àuec

claufe fatisfadoire
,
qu’on appelloit an-

ciennementfuper ùbligaüone demfi,o\xfigni-

fcauitjCom^tcn^x. les laies &: dont l’abfolu-

tion eft referuee fuperiori 'ufque adfatisfa-

Btonemy ou qui font pour chofes immeu-
bles , celles qui contiennent claufes im-

précatoires contre la forme preferite par

les Conciles, & pareillement celles donc

l’ablblution eft par exprès referuee à la

perfonne du Pape, & qui emporter diftra-

6:ion de laiurifdidion ordinaire , ou qui

font contre les ordonnances du Roy , &
arreftsdefes Cours, fonteenfees abuft-

ues:mais eft permis fe pouruoir par deuat

l’ordinaire par monition generale informa

•malefaBorum
,
fro rehui occultis mobiUhus , ^

'vfque ad reudationem duntaxat. Et ft lelay

s’y oppofe, la cognoiflance de fon oppofî-

tion appartient au iuge lay , & non àl’Ec-

clefiaftique.

Pendant l’appel comme d’abus de Pôt-

troy ou publicatio d’vnemonitiô,la Cour
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du Roy peut ordonner que fans preiudice

des droits des parties ,1e bénéfice d’abfo-

lution àcautele fera inipartv à l’appelant,

foit clerc ou lay: &: qu’a ce faire & foulFric

l’Euefque fera contraint mefmes par faifie

de fon temporel,& fon vicegerêt par tou-

tes voyes dettes & raifonnables.

Vn Inquifiteur de la foy n’a capture ou

arreft en ce royaume, finô par l’aide au-

thorité du bras fcçulier.

Le Roy peut iufiicier fes officiers clercs,

pour quelque faute que ce foit commife
en l’exercice de leurs charges,nonobftant

le priuilege de clericature.

Nul de quelque qualité qu’il* foit ne

peut tenir aucun bénéfice, foit en titre ou

à ferme , en ce Royaume s’il n’en eft natif,

ou s’il n’a lettres de naturalité
,
ou de di-

fpenfe expreffe du Roy àceftefin,&que
fes lettres ayent efté vérifiées où il appar-

tient.

Delà fécondé maxime dépend ce que
l’Eglife Gallicane a toufiours tenu

,
que,

combien que parla reigle Ecclefiaftique,

ou ( comme dit faindl Cyrille cfcriuant au

Pape Ccleftin
)
par l’ancienne couftume

de toutes les Eglifes, les Conciles gene-

C 2
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raux ne fe doiuent alTembler ny tenir fans

le Pape claue non errante , recogneu pour

chef& premier de toute l’Eglile militâte> i

& perc coramû de tous Chreftiés , & qu’il

ne s’y doiue rien conclure ny arrcfter fans

luy & fans fon authorité,toutesfois il n’efl:

eftinié eftrepar delTus le Concile vniuer-

fel , mais tenu aux decrets & arrefts d’ice-
|

luy , comme aux commandemés del’Egli-

fe efpoufe de noftre Seigneur lefusChrill,

laquelle eft principalement reprefentee

par telle aflemblee.

Auffî l’Eglife Gallicane n’a pas receu in-

différemment tous Canons & Epiftres de-

cretales,fe tenant principalement à ce qui

eft contenu en l’ancienne colledion ap-

pellee Corpm canonum , mefme pour le re-

gard des Epiftres decretales iufques au

Pape Grégoire 1 1.

Le Pape ne peut difpenfer pour quel-

que caufe que ce foit de ce qui eft de droit

diuin & naturel , ny de ce dont les fainds

Conciles ne luy permettêt de faire grâce.

Les reigles de Chancellerie Apoftoli-

que,durant mefmes le Pontificat duPape
qui les a faites ou authorifces,ne lient l’E-

gUfe Gallicane , ûnon entant que volon-
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tairemenc elle en reçoit la prattiquejCom-
me elle a fait des trois qu’on appelle defu-

hlicandd rejîgmtiombfumpartibus ^ de verifi-

milimtitiaohitus y ^ deinjîrmis rejïgnantibus,

authorifees par les edits du Roy , & ar-

refts de fon Parlement, aufquellcs le Pape
ny Ton Légat ne peut déroger, fors à celle

de infirmé refignantibm y de laquelle on re-

çoit leur dilpeiife, , mefme au preiudice

des graduez nommez en leurs mois..

Bulles ou lettres Apoftoliques de cita-

tion executoriales , fuîminatoires , ou au-
tres ne s’exécutent en France fans parca-
tis du Roy ou de fes officiers : & l’execu-

tion qui s’ent peut faire par le lay apres la

perraiffionde fait par iuge royal ordinaire
de l’authorité du Roy , &: non authoritate

^foliolicay pour euiter diftraftion & mef-
lange deiurifdiftion : mefmesceluy quia
impetré bulles,refcrits, ou lettres pourras
telle claufe, eft tenu déclarer qu’il entend
que les dcleguex ou exécuteurs , foient
clercs ou laies , en cognoilTent iure ordina-

mautrement y auroit abus.

LePape ou fon Légat ne pciuiet

cognoiftre des caufes Ecclefîaftiques en
première inftance,ny exercer iurifdidion

C 3
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fur les fujets du Roy & demourans en Ton

royaume,pais, terres èc feigneuries de foh

obeïffancejfoit par citation,delegatién ou

autrement,pofé ores qu’il y euft confente-

raent du fujet : ny entre ceux mefmes qui

fedienc exempts des autres iurifdiftions

Eccléfiaftiques , & immédiatement fujets

quant à ce au faind fiege Apoftolique , ou

dont les caufes y font légitimement deuo-

luesrpour le regard defquels , en ce qui eft

de fa iurifdidionjilpeut feulement bailler

iuges deleguez m partiùus

,

qui eft a dire es

parties defdits royaume,terres 6ù feigneu-

ries, oùlefdites caufes fe.doiuent traitter

de droit commun , & au dedans des mei-

mes diocefesrDefquels iuges deleguez les

appellations (
fi aucunes s’interiettenr

)^y

doiuent aulTieftre traitées iufques à la fi-

nale decifion d’icelles ce par iuges du

royaume à ce deleguez.Et s il fe fait au cô-

traire,le Roy peut decerner fes lettres in-

hibitoires à fa Cour de Parlement, ou- au-

tre iuge , où fe peut lapartiey ayantinte-

reft,pouruoir par appel comme d’abus.

Semblablement pour les appellations

des Primats & Métropolitains en caufes

fpirituclles qui vont auc Pape , il eft tenu
^ ^ bailler
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bailler iuges in fartibus^ intra tandem diæ^

cejim.

Quand vn François demande au Pape

vn bénéfice aflîs en France , vacant par

quelque forte de vacation que ce foit , le

Pape eft tenuluy en faire expedier lafi-

gnaturedu iour quela requifition & fup-

plication luv en eft faite, faufà difputer

par apres de la validité ou inualiditépar

deuant les iuges du Roy, aufquels laco-

gnoiftance en appartient : & en cas de re-

fus fait en Gourde Rome, peut celuy qui

y prétend intereft prefenter fa requefte à

la Cour , laquelle ordonne que l’Euefque

diocefain ou autre en donnera fa proui-

iion,pour eftre de mefme effet qu’euft e-

fté la date prife en Cour de Rome , fi elle

n’euft efté lors refufee.

Le Pape ne peut augmêter les taxes de

prouifîons qui fe font en Gourde Rome
des bénéfices de France, fans le confente-

ment du Roy & de l’Eglife Gallicane.

Le Pape ne peut faire aucunes vnions

ou annexes des bénéfices de ce royaume à

la vie des beneficiersyny àautre teps:mais

bien peut bailler referits delegatoires à

i effet des vnions qu’on entendra faire fé-

lon
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Ion la forme contenue au côcile de Con-
fiance,& non autremét: &: ce auec le con-

fentement du patron ôc de ceux qui y ont

intereft.

Ne peut créer penfions fur les bénéfi-

ces de ce royaume ayans charge d’ames,

ny fur autres,ores que ce fufl; du confente-

ment des beneficiers, fînon conformémet
aux faints decrets conciliaires & canoni-

ques fandions , au profit des refignans

quâd ils ont refigné à celle charge expref-

fejou bié pour pacifier bénéfices litigieux:

&fi ne peut permettre que celuy qui apê-
fion creée fui vn bénéfice, la puiffe trans-

férer en autres perfonnes , ny qu’aucû re-

fignant retienne au lieu depêfiontousles

fruits du bénéfice refigné ou autre quan-

tité defdics fruits excedansla tierce par-

tie d’iceux , ores que ce fuft du confente-

ment des parties,comme dit efl.

Ne peut compofer âuec ceux qui au-

roient ellé vrais intruz es bénéfices dece

royaume, furies fruits mal prins par eux,

ny les leur remettre pour le tout ou en par

tie au profit de fa chabre, ny au preiudice

des Eglifes ou perfonnes au profit def-

quels tels fruits doiuent ellre conuertis.

i

1
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L,.es collations & prouifîons des bénéfi-

ces refignez es mains du Pape ou de fou
Légat ne doiuent contenir claufie

,
par la-

quelle (oit ordonné que foy fera adiouftee
au contenu des bulles , lans qu’on foit te-
nu d exhiber les procuratiôs,en vertu def*
quelles les refignations font fâites,ou fans
faire autre jpreuue valable de la procura-
tion au preiudice du rcfîgnant> s’il déhie
ou contredit telle refignatioh.

Aulfi ne Ce peut es collations & prdui-
hons de bénéfices mettre claufe anteferri,
ou autre lemblablC) au preiudice dé ceux
aufqüels parauant & lors de telle proui-
fion feroit acquis droit pour obtenir le
bénéfice.

Mandats Jeprouidendoigvzces expeâràtt-
ues generales ou fpeciales , referuations,
rcgrez,tranflations,mefmes de prelatùrc^,
dipitez , & autres bénéfices eftas à la no-
mination du R6y,ou prefentations depi-
trôs laies, & telles autres vfances de Cour
deRome déclarées abufiucs par les édits
du Roy & arreft defon Parlement,ne font
receus,& n’ont lieu en France.

Et quant à lapreuention ,lePape n’eh
vfe que par foufïrance,au moyen du Con-

' D
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cordât publié du tres-exprés commande-

ment du Roy,contre plufieurs remonftrâ-

ces de fa Çour de Parlement , oppofitions

formées,proteftations appellations in-

teriettees. Et depuis encore tous les trois

Eftats du Royaume aflemblez en firent

plainte , fur laquelle furent enuoyez am-

bafladeurs à Rome pour faire ceffer celle

entreprife, qu’on a par fois difsimuleeôc

tolcreeenlaperfonne du Pape, mais non

d’autre, quelque délégation, vicariat ou

faculté qu’il eu II de fa faindeté : & fi l’a on

reftreint tant qu’on a peu , iufques à iuger

que la coUatiorrnulle de l’ordinaire em-

pefehe telle preuention

Relïgnations ou procurations portans

c\<L\iCc mfauorem cërtæ ferfon^, é^ non alias,

alitcr,necalio modoi & les collations qui s’en

enfuiuent font cenfees illicites & de nulle

va.lcur, comme refentans fimonic, & ne

tiennent, mefmes au preiudicc des refi-

gnans , encor que les collatiÔs euflent elle

faites par le Légat à latere , en vertu de fes

facultez.Toutesfois celles faites par le Pa-

pe mefmes , s’exceptent de celle reigle &:

maxime.

Le Pape ny fon Légat ne peuuet difpc-

ces
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fer les graduez , des téps & cours de leurs
eftudes,ny autrement pour les rendre ca-
pables de nominations de bénéfices, ôc
tels autres droits & prerogatiues.

Le Légat aUtere ne peut députer Vi-
caires , ou Tu bdelegucr pour l’exercice de
fa légation fans le confentement exprès
du Royjmais cft tenu exercer luy-mcfmes
fon pouuoir tant qu’il dure.

Et fi ne peut vferde la puilTancedc cÔ-
ferer les bénéfices de ce Royaume, quand
il eftenpaïs hors l’obeifiance du Roy.

Et a ion partement
, eft tenu laifl'eren

France les regiftres des expéditions faites

du temps de fa légation
,
pour ce qui con-

cerne le royaume de France, enfcmble les

leaux d icelle , es mains de quelque fidele
perfonnage que le Roy député

,
pour ex-

pédier ceux qu’ilappartiendra. Et font les

deniers procedans defditcs expéditions
conuertis en œuures pitoyables, ainfi qu’il
plaift a fa Majeftc en ordonner.
Le Pape nepeut conférer ny vnirho-

fpiraux,ou leproferies de ce royaume, &
n'a lieu en iceux la reigle defnçijîcis.

Ne peut creer Chanoines d’Eglife ca-
thédrale ou collegialeft4h expeéfatione

D i ^



du confcntemetît des

chapitres jfinonà fin feulement de pou-

uqir retenir en icelles dignité
,
perfonat,

ou office.

Ne peut conférer les premières digni-

tez des Eglifes c^iûitàtdXts pojl Pontifcales

niMoreSiXx^ les premières dignitez des Egli-

fes collegiales, efquelles fe garde la forme

d’eleétion,prefcrite parle concile de La-

tran.

Ne peut difpêfer au preiudice des lou-

ables couftumes 6c ftatuts des Eglifes ca-

thédrales ou collegiales de ce royaume,

qui concernent la décoration , entretene-

ment ,
continuation, & augmentation du

feruice diuimfi fur ce y a approbation,

priuilege 6c confirmation Apoftolique,

odroyee pour la fufdite caufe aufdites

Eglifes , à la rèquefte du Roy patron d i-

celles : encor que lefdits priuileges ainfi

oftroyez , fôyent fubfequents les fonda-
,

tions defdites Eglifes.

On peut en France prendre pofTeffion

d’vn bénéfice en vertu de fîmple fignatu-

re, fans bulles expediees fous plomb.

jLe droid qu’on appelle de Regale,

approuué par aucuns fainds Decrets,
^ femble
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fetnble fe pouuoir mettre entre les liber-

tez deTEglife Gallicane, comme dépen-

dant du premier chefde la maxime gene-

rale cy deflTus. Car encores qu’aucuns

grâds perfonnages ayent voulu faire deux

fortes ou efpeces de Regales , diftinguan?

le temporel du fpirituel } ce neantmoins

conlîderant de plus près, il nes’entrou-

ueraqu’vn procédant demefme fource,

& fe pourra dire droift, non à la vérité de

rachapt ou relief , mais pluftoft de bail,

garde
,
proteftion , main-bournie , ou pa-

tronnage , &: emporter la collation des

prebendes , dignitez & bénéfices non cu-

rez vacants de droid defaid enfemble,

ou de faid , ou de droit tant feulement

,

comme faifant à prefent telle collation

aucunement partie des fruids de l’Euef-

ché ou Arçh)2uefché,lefqUelsfe partagent

au refte enfre le Roy & lès^heritiers du

defund Prélat,au prorata dc rannee,mef-

mes pour le regard défia perceus aupara-

uant le dccez.Mais outre à ce droid quel-

quesÆngularitez&priuileges particuliers,

comme de durer tréte ans , d’eftre ouuerc

par la promoriô au Cardinalat ou Patriar-

chat, de n’eftre clos parfouffrance ny au-

D 3
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trement
, iufqucs à ce que le fuccefleur

|

Euclque ou Archeuefqueaic fait&prefté
|

au Roy le ferment de fidelité , & qu’ il ait ^

prefenté & fait regiftrerles lettres d’icc-

luy en la chambre des Comptes , apres

auoir baillé les Tiennes addreflantes au

Roy , &r quele Receueur ou Commifl'aire

de là Rcgale aitïeceu mandemétde ladi-

te Chambre
,
pour luy delaifler la pleine

iouylîance de Ton bénéfice. Auffi à la Re-
gale celle preeminence de nefepouuoir
cumuler d’autres droits que du Roy , non
pas de ceux du Pape meftneside n’eftrefu-

iecte àla iurifdiéliô &: cognoifl'anced’au-

tre que du Roy , &: de fa Cour de Parle-

ment , ny pareillement aux reigles de la

Chancelciie de Rome, mefmes à celles

deverifimili noütia chïtmyn'j encorà celle «/e

pacifcü ,ü.non qu^nd le different eft entre

deux regalilles qui s’aident de leur pof-

feffion, ny aux facukez de LcgatSjdifpen-

fes,deuoluts, nominatiôs, & pareilles fub-

tilitez de droiét Canon,&c.
Se peutaulfi mettre en cemefmc rang

le droid de donner licence & congé de

s’affembler pour elire , & celuy de confir-

mer l’eleélion deüemcnt faite, dont les

mer
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Roys de France ont toufiours iouy tant

que les clcftions ont eu lieu en ce Royau^-

me , & en iouyfient encor à prefent en ce

qui reftede cefte ancienne forrne.

Mais on pourroit douter fi le droid de
Nomination doit eftre mis entre les liber-

tez
,
pluftoft: qu’entre les priuileges , d’au -

tant qu’il pourra fembler tenir quelque

chofedepafie-droit , attendu mefmes ce

que Loup Abbé de Ferrieres , Prélat fort

fage>&:des plus fçauans du temps du Roy
Charles le Chauue j tefmoigne q les Me-
rouingues & Pépin eurent encor fur ce le

confentcment du Pape Zacharie en vn
Synode , à ce que le Roy pour maintenir

fon eftat en repos
,
peuft nômer aux gran-

des &: importâtes dignitezEcclefiaftiques,

perfonnes de fon royaume,res fubietSjdôt

il s’afieuraft,dignes neâtmoins de la char-

ge. Et toutesfois ce droit fe voit indiffé-

remment pradiqué parles moindres pa-

tres laies : ce qui le doit faire trouuer plus

légitime & tolcrable en la perfonne du
Roy tref-Chreftien

,
premier & vnluerfel

patron & protedeur des Eglifes de fon

royaume,pour le regard duquel on a tenu

Sc pratiqué cefte maxime , mefme defpuis

les
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les Cocordats,Qu’en tous Archeuèfehez,

Euefchez, Abbayes3Prjeure2,& autrés bé-

néfices vrayemêt ele£tifs,foie qu’ils ayent

priuilege d’elirc ou non,refigne2 en Cour
de Rome mfaUorem ^ o\i caufa permutationü

eft requife & neceflaire la nomination du
Roy, fous peine de nullité:fîn5 qu’il y euft

pofTcflion triennale paifible depuis la pro-

uifîon : Et que lefdits droits de Régale &
Nomination ont lieu,ehcores que le bé-

néficié foit mort à Rome » & que le bene-

fict ait \2.c^xiQ in Curia Romand,

lecompteray pluftoft entre les priuile-

ges les induits d’aucunes Cours fouuerai-

nesjeneores qu’ils foyent plus anciens

qu’aucuns ne penfent,6c qu’il s’en trouue

quelques remarques dés le temps du Pa-

pe Sixte quatriefme,voire & fous le régné

de Pbtlippes le Bel.

Et pareillement plufieurs autres priui-

leges oélroyez particulièrement aux Rois

& Roines de France,à nos feigneurs leurs

Enfans 5 Princes du fang,&: àleurs feruii-

teurs familiers/& domeftiques , dont le

rapport n’a fembléeftre de ce mémoire,

ains pluftoft appartenirifautre traidé.

Mais ic n’y obmettray les exemptions

d’aucu
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<l’aiicijnesEgIifes,ÇhapitreSjCorps,Col-

leges , Abbayes , & Monaf^erçs , de leurs
Prélats légitimés

,
qui font les diocefains

& métropolitains : lelquelles exemptions
ont autrefois efté odroyees pàr les Rois Sc

Princes mefmes , ou par les Papes à leur
pourfuire, &:pouE trefgrandes & impor-
tantes côfîdcrationsjdefpuis débattues èç
fouftenues es conciles de Bafle de Con-
ftancer dont furent deflors publiez quel-
ques mémoires. Tant y a qu’on peut dire
auec vérité pour ce regard,que nul Mona-
ftere, Eglifc

, College, ou autre corps Ec-
clefiaftiquenepeuteftre exempté de Ton
ordinaire, pour fe dire dépendre immé-
diatement du fainâ: Siège , lans licence Sc

permiifion du Roy.
le ne puis auffi obmettre en ce lieu , ce

que le Pape Alexandre troiflefme en vne
fienne Epiftre decretale remarque pour
vne couftume ancienne de l’Eglife Galli-
cane, de pouuoir tenir enfcmble plufieurs

bcneficesrce qu’il dit toucesfois eftr^ con-
tre les anciennes reigles Écclefiaftiques,

notamment pour le regard des benedees
qui ont charge d’ames , & requièrent re-

Êdençc perfonnelle & aduelle.

E
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Et neantmoins on peut dire auec veri;

té 5 que la mefine Eglife Gallicane a tenu,

& la Cour de France iugé
,
que le Pape ne

peut conférer à vne mefnie perfpnnc plu-

fieuts bénéfices fub eodem te6îo , foit àvic

ou à certain temps,mefmes quand ils font

vniformes, comme deux chanoinies
,
pre-

bendes,ou dignitez en mefme Eglife ca-

thédrale ou collegiale : &: a modifié les fa-

cultcz d’aucuns Légats pour ce regaird.

Foferay encor mettre entre les priuile-

lesjraais non Ecclefiaftiqucs , le droid de
tenir dixmes en fief par gens, purs laies.

Ce qu’on ne peut nier auoirprins Ton ori-

gine d’vne licence & abus commccé fous

Charles Martel Maire du Palais, & conti-

nué principalement fous les Rois de fa ra-

ce , & neantmoins toléré pouf aucunes

confiderations , mais auec tel tempera-

mét fous les derniers, que le lay peut ren-

dre ou dÔner tels fiefsàl’Eglife,ê£ l’Eglifc

les rcceuoir & retenir fans permiflîon du
Princer&qü’eftans retournez en main Ec-

clefiaftique, ils ne font fujets à retraid de

perfonne laye, fous prétexte de lignage,

feudalité, ny autrement:& dés lors en ap-

partient la cognoiflance au iuge Ecclefia-,
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ftiquepourle regard du petiroire.

Or pour la conferuacion de ces liberrez

&priuileges(que nos Rois cres-Chrefties,

qui portent la Couronne defranchife fut

tous autres , lurent folemnellement àleur

Sacre de couronnement de garder & faire

garder inuiolables) fepeuuent remarquer

plulieurs de diuers moyens fagement pra-

tiquez par nos anceftres , félon les oc*

currrences &: les temps.

Premièrement par conférences amia-

bles auec le faind Pere,ou en perfonne,

ou par ambafl'adeurs. Et à ceft effeâ: fc

trouuc que les ançies Rois de Frâce (mef-

me ceux de la race de Pépin
,
qui ont eu

plus de fujet de communication auec le

S. Siégé que leurs predecefl'eurs
)
auoienc

comme pour marche commune la ville de

Grenoble,où encores le Roy Hugues pe-

re de Robert,inuita le Pape par forme d’v-'

fance & couftume
,
par vne epiftre elcrite

par Gerbcrt lors Archeuefque de Rheims
depuis Pape , fur le différend de l’Archer

uefehé de Rheims.

Secondement , obferuans foigneufe-

ment que toutes bulles & expéditions ve-

nans de Cour de Rome fuflcnt vifueesj

E Z



.
^

L I B E R T E Z DE;*
pour fçauoirfi en icelles y auoic aucune

ehofe qui portaft prciudice , en quelque

maniéré que ce fuft, aux droits &: libertez

(îel’Eglife Gallicane , & à l’authorité du

Roy.Dont fe trouue encores ordonnance

exprefle du Roy Loys onzième, fuiiiie par

les predecefTeurs de l’Empereur Charles

cinquième,lors vaflaux de la couronne de

Frâcej&parluy-mefmes en vn fienEdièt

fait à Madrilenl’an 1J45. & pratiqué en

Efpagne & autres païs de Ton obeyflance,

auêcplusde rigueur &: moins de refpcét

qu’en ce Royaume.
,

Tiercement, par appellations intcriet-

teesau futur Concile, dont fe trouuenc

pluiieurs exemples , mefmes es dernier,

temps de celles interiettees par rVniuer-

fîté de Paris , des PapesBoniface .v 1 1 1.

Benedid onzième,Pic deuxieme,Leon di-

xième,&: autres.Qui tut auffi le moyé que
maiftrcîeande Nanterre, Procureurge-

neral du Roy prattiqua contre les bulles

du Cardinal de Balüe , appellant d’icelles

ûdPafam melius informatu , aut ad eos adquos

fertinebat. Et pareillement maiftrc lean de

faind Romain contre certaines cenfures,

auecproteftations de nullité &de recours

ad
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a,d illufk,feu ad illos ; ad quem.feu adquos, éi"C.

Quartement
,
par appellations precifes

comme d’abus, que nos pères ont dit cftrc

quandil y a entreprife de iurifdidion , ou
attentat contre les faintS decrets & canôs
receus en ce royaume , droits , franchifes,

libertez , & priuileges de l’Eglife Gallica-

ne) concordats ) edits &: ordonances du
Roy,arrefts de Ton ParlementcBref,contre

ce qui eft non feulement de droid com-
mun,diuin ou naturel , maisaulîî des pre-

rogatiucs de ce royaume , & de l’Eglife

d’iceluy.

Lequel remede eft réciproquement co-
mun aux Ecclefîaftiques pour la confer-
uation deleurautborité & iurifdidion : fi

que le Promoteur ou autre ayant intereft,

peut aulîi appeller comme d’abus de l’cn-

treprife ou attentat fait par le iuge lay,fur

ce qui luy appartient.

Eteftencores tres-renaarquablcla ün-
guliereprudêce de nos majeurs, en ce que
telles appellations fe iugent non par per-
fonnes pures laycs feulement

, mais par la

grande Chambre du Parlement,qui eft le

iid&fiegede luftice du royaume , com-
poiee denombreegal deperfonnes , tsni

.
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Ecclefîaftiques que non Ecclefîaftiqucsi

mefmc pour les perfonnes des Pairs delà
Couronne.

Qui eft vn fort fage temperamêc
,
pour

feruir comme de lien & entrecien cômun
des deux puilTanceSjfi queTvne ôc rautrc

n’ont iufte occafîô de fe plaindre, & beau-
coup moins que des inhibitions & autres

moyens qui Te pratiquent ailleurs, meC-
mes par ceux qui fe vantent d’extremc

obeïflance,plus de parole que de faift.

Au furplus , tous ceux qui iugent droi-

tement des chofes
,
peuuent allez reco-

gnoiftre de quelle importance a efté,& eft

encores autant & plus que iamais,la bon-
ne & entière intelligence d’entre noftre

S.Pere le Pape & le Roy de France,lequel

pour trelîuftes caufes éc trefgrands méri-

tés, a emporté fur tous autres le filtre de

tres-Chreftié,& premier fils 6c protedeur

de l’Eglife. Et pource doiuent-ils en ge-

neral & en particulier eftre d’autant plus

foigneux d’entretenir les liens de celle

concorde,par les mefmes moyés qui l’ont

faid dureriufques àcy,rupportâspluftoft

les imperfedions quiy pourroyent eftre

que s’elForçans de roidir outre mefure les



l’bglise gallicane’ ZO
cordes d’vn nœu Ci franc & volontaire : de
peur que par trop ferrer &: eftreindre , el-

les ne Ce relafchent , ou (
qui pis feroit , ce

que Dieu ne vueille permettre
)
rompent

tout à fait,au danger& dommage certain

de toute la Chreftieté , & particulieremêt

du fainft Siege,duquel vn defesplus fages

Prélats a trefprudémentrecogneu èc tcf-

moignéparcîcrit que la conferuation des

droits & prcrogatiues de la couronne de

France eftoit raffcrmilTemenr,
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